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• En l'absence de déclaration conjointe de choix 
de nom, l'enfant commun prend le nom de son père. 
Le nom dévolu au premier enfant commun est valable 
pour les autres enfants communs du couple. 

• La faculté de choix de nom ne peut être exercée 
qu'une seule fois. 

( DROITS ET DEVOIRS RESPECTIFS DES ÉPOUX) 


Les époux se doivent mutuellement respect, 
fidélité, secours, assistance et s'obligent à une 
communauté de vie. 

• Ils assurent ensemble la direction morale et 
matérielle de la famille . Ils pourvoient à l'éducation 
des enfants et préparent leur avenir. 

• Les époux contribuent aux charges du mariage à 
proportion de leurs facultés respectives. Toutefois, un 
aménagement de cette contribution peut être prévu 
par contrat de mariage. 

• Chacun des époux peut passer seulles contrats 
qui ont pour objet l'entretien du ménage ou 
l'éducation des enfants. Les dettes ainsi contractées 
engagent les deux époux, sauf lorsqu 'elles sont 
manifestement excessives. 

• Chaque époux peut librement exercer une 
profession, percevoir ses gains et salaires et en 
disposer après s'être acquitté des charges du 
mariage. 

• Chacun des époux peut se faire ouvrir tout compte 
de dépôt (notamment comptes-chèques postaux, 
compte bancaire, livret d'épargne) et tout compte de 
titres en son nom personnel. A l'égard du dépositaire, 

le déposant est toujours réputé avoir la libre 
disposition des fonds et des titres en dépôt. 

• Si l'un des époux se trouve hors d'état de 
manifester sa volonté ou s'il met en péril les intérêts 
de la famille, l'autre époux peut faire prendre en 

justice toutes mesures nécessaires ou même se faire 
transférer l'administration des biens normalement 

gérés par son conjoint. 

( OBLIGATIONS ALIMENTAIRES DUES AUX ÉPOUX ET PAR EUX) 

• Les époux ont l'obligation de nourrir et entretenir • Les gendres et belles-filles doivent des aliments 
leurs enfants. Cette obligation ne cesse pas de plein à leur beau-père et belle-mère. Cette obligation cesse 
droit lorsque les enfants sont majeurs. lorsque celui des époux qui créait des liens d'alliance et 
Réciproquement, les enfants doivent des aliments à les enfants issus de son union avec l'autre époux sont 
leur père et mère qui sont dans le besoin. décédés. Réciproquement, les beaux-pères et belles­

mères sont tenus de cette obligation envers leur 
gendre et belle-fille. 
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( RÉGIME MATRIMONIAL ) 


• Les époux peuvent choisir librement leur régime • A défaut de contrat, les époux sont soumis 

matrimonial en établissant un contrat de mariage automatiquement au régime légal de la communauté. 

devant notaire. 

( RÉGIME LÉGAL DE LA COMMUNAUTÉ) 

• Les biens acquis par les époux et les revenus sont 
communs. 

• Les biens dont chacun des époux était propriétaire 
avant le mariage et ceux que chacun reçoit par 

donation ou succession au cours du mariage leur 
demeurent propres. 

• Les actes d'administration sur les biens communs 

peuvent être passés par chacun des époux, à 
l'exception du bail consenti sur un fonds rural ou un 

immeuble à usage commercial, industriel ou artisanal 

dépendant de la communauté qui nécessite l'accord 
des deux époux. 

• Les actes de disposition sur les bieris communs 

peuvent être passés par chacun des époux, à 
l'exception de la donation d'un bien commun, de la 

vente ou de la constitution d'une garantie sur un 

immeuble, fonds de commerce, exploitation ou parts 
de société dépendant de la communauté qui 

requièrent l'accord des deux. 

• Chaque époux administre et dispose librement de 
ses biens propres. 

• La communauté est tenue du paiement des dettes 
contractées par un époux au cours du mariage. 

( RÉGIMES CONVENTIONNELS DE COMMUNAUTÉ) 

venir ou encore prévoir qu'en cas de décès de l'un 

aménagé par contrat de mariage. Notamment, les d'eux il sera attribué au survivant une part inférieure 

époux peuvent prévoir une communauté universelle ou supérieure à la moitié de la communauté ou même 

qui regroupe l'ensemble de leurs biens présents et à la totalité des biens communs. 

• Le régime légal de la communauté peut être 

( RÉGIME DE LA SÉPARATION DE BIENS) 

• Les biens acquis par chaque époux et les revenus 
qu'ils perçoivent pendant le mariage leur demeurent 
personnels. Cependant, les époux peuvent effectuer 

des achats en indivision. 

• Les biens sur lesquels aucun des époux ne peut 
justifier d'une propriété exclusive sont présumés leur 

appartenir par moitié. 

• Les dettes contractées par un époux n'engagent 
pas son conjoint, à l'exception de celles 
objet l'entretien du ménage ou 

enfants. 



mariage, le régime fonctionne comme si 
mariés sous le régime de la 

la valeur de ceux qui ont été reçus par donation ou 
succession. 

separation de biens, 

• Au moment de la dissolution du mariage, la valeur 
des biens qui ont été acquis pendant l'union est 

partagée par moitié entre les époux, à l'exclusion de 

• Les dettes contractées par un époux n'engagent 

pas son conjoint, à l'exception de celles qui ont pour 
objet l'entretien du ménage ou l'éducation des 

enfants. 

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL 


• Quel que soit le régime matrimonial choisi au 
moment du mariage, les époux peuvent au bout de 

deux ans, dans l'intérêt de la famille, décider de le 

modifier ou d'en changer. Un acte notarié, soumis à 
l'homologation du tribunal, doit être établi à cet 

effet. 

CAS OÙ L'UN DES CONJOINTS EST DE NATIONALITÉ 

ÉTRANGÈRE OU A SON DOMICILE À L'ÉTRANGER 


• Lorsque l'un des conjoints est de nationalité 
étrangère ou a son domicile à l'étranger, les époux 

peuvent choisir au moment du mariage, ou au cours 
de l'union, la loi applicable à leur régime matrimonial. 

• Cette loi est celle de l'Etat dont l'un des époux a 
la nationalité ou celle de l'Etat sur le territoire duquel 

l'un des époux a ou aura sa résidence habituelle 

après le mariage, A défaut de cette désignation, le 

régime matrimonial est soumis à la loi interne de 

l'Etat sur le territoire duquel les époux établissent 
leur première résidence habituelle après le mariage, 
sous réserve de certaines exceptions, 




